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LE MOT DU MAIRE
Seyssoises, Seyssois,

L‘équipe municipale que vous avez élue en mars 2020 entame sa dernière année de mandat et espère que plusieurs projets seront réalisés d’ici la
fin de l’année.
L’année 2024 s’est terminée dans un contexte d’incertitude jamais vu du fait de l’instabilité politique dans laquelle notre pays est plongé, l’Etat
commence l’année sans budget!

L’un des projets majeurs de notre mandature était la réhabilitation du mur clocher de notre église, le permis de construire a bien été accordé
en décembre. Nous attendons nos réponses à nos demandes de subventions mais nous sommes bien conscients que les restrictions budgétaires
risquent de retarder les travaux.

Vous trouverez dans ce bulletin les travaux réalisés et les projets en cours ainsi que les explications sur le dispositif de la Participation
Citoyenne qui va être mis en place dès le début de l’année.

Nous resterons durablement reconnaissant à Georges Brunet décédé fin février 2024, après avoir légué par testament tous ses biens
mobiliers et immobiliers à la commune.
Celle-ci a été particulièrement endeuillée cette année puisque nous dénombrons 6 décès. Nous avons une pensée amicale pour toutes ces
familles qui ont perdu un être cher.

Je tiens à remercier tous ceux qui s’impliquent dans notre commune, en premier tous les conseillères et conseillers municipaux ainsi que
tous les bénévoles des associations qui font vivre notre village.

Je terminerai sur une note positive avec l’ouverture début octobre 2024 du café associatif Chez Gilou, qui permet ainsi aux Seyssoises et
Seyssois de se retrouver, se connaître pour les nouveaux arrivants, dans un lieu de rencontre, d’échange et de partage.

Je vous souhaite une bonne lecture de ce bulletin.
Michel TENNE



L’année 2024 a été riche en émotions concernant l’école du
village. Le nombre d’élèves est en baisse et l’académie souhaite
fermer des postes dans le RPI (Regroupement Pédagogique
Intercommunal) et le secteur de la communauté de communes.
Seysses-Savès est dans le viseur, et vos élus restent attentifs
aux risques de fermeture. Plusieurs rencontres avec les
représentants de la communauté des communes et l’académie
ont eu lieu cette année, ayant abouti à la préservation de la
rentrée de septembre 2024. Le conseil municipal remercie
chaleureusement les parents d’élèves mobilisés. Des travaux de
rafraîchissement, financés par la municipalité, ont été réalisés.

Nous sommes heureux d’avoir:
- ouvert une salle des associations localisée au centre du

village dans le bâtiment de la mairie et,
- vu naître une nouvelle association le café « Chez Gilou ».
Nous remercions tous les administrés bénévoles, impliqués, qui
œuvrent toute l’année à la dynamique de notre commune.
Les initiatives et associations sont variées, offrant aux habitants
l’occasion de se rassembler, de partager des bons moments, et
favorisant une vie sociale active.
Nous ne pouvons que vous encourager à participer et proposer
de nouvelles démarches collectives. Encore merci !

Comme nous l’avons déjà exprimé, nous souhaitons préserver notre patrimoine et le mettre en valeur. Nous avons donc lancé des
travaux de mise aux normes de l’église, et pour nous aider à financer la restauration du clocher, nous avons signé une convention
avec la fondation du patrimoine : voir en page 6.

En parallèle, nous souhaitons transformer le presbytère, idéalement en nouveau lieu de vie au cœur du village:
restaurant, commerce de proximité, centre de santé solidaire, Maison d'Assistantes Maternelles (MAM), crèche,
espace mutualisé (espace jeunes, maison des associations, partage d’espace de travail (coworking)), centre culturel,
musée, logements sociaux, nouvelles salles communales…
Afin que ce projet corresponde à vos envies et/ou besoins, nous le voulons participatif et faisons appel à vos idées à
exprimez-vous! Envoyez-nous toutes vos idées, quelles qu’elles soient, ne vous limitez pas ! Nous les attendons sur
l’adresse email de la mairie ou dans la boîte aux lettres. D’avance, merci.

NOS PREOCCUPATIONS



MERCI & BIENVENUE

Depuis le 1er février, Ndzaeu Fillastre remplace Laure en tant que secrétaire de mairie.
Chargée d’affaire dans un bureau d’étude, elle quitte son emploi pour s’installer dans le
Gers et envisage une reconversion professionnelle en tant que secrétaire de mairie. Lors
de sa formation auprès du CDG 32 et du CNFPT d’Auch, elle acquiert des compétences
sur l’état civil, l’urbanisme ou la comptabilité, qu’elle va ensuite mettre en pratique en
réalisant plusieurs stages dans les mairies. Nous rappellerons que Ndzaeu a effectué le
remplacement de Laure pendant 2 mois lors de son arrêt maladie à l’automne 2023.

Actuellement Ndzaeu assure le secrétariat sur 4 communes avoisinantes.

De sa vie toulousaine à la campagne gersoise, elle ressent un profond changement : la vue
des immeubles pour la chaîne pyrénéenne, le bruit de la ville pour le chant des oiseaux, le
plaisir du shopping pour celui du potager, une qualité de vie bien meilleure selon elle.

Le secrétariat de la mairie de Seysses-Savès a été tenu pendant 3 ans par Laure Mothes.
Cependant, en fin d’année, elle nous a avertis qu’elle souhaitait revenir vers son ancienne
activité dans le secteur de la logistique.

Nous remercions vivement Laure pour tout son travail accompli avec sérénité, calme et
professionnalisme.



FONDATION DU PATRIMOINE
Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique, la Fondation du patrimoine est une organisation privée indépendante à but non
lucratif, qui a pour mission d’intérêt général de promouvoir la connaissance, la sauvegarde et la mise en valeur du Patrimoine National et plus
particulièrement le Patrimoine des Monuments Historiques.
Depuis 1999, la Fondation du patrimoine développe le mécénat populaire par l’organisation de dons dédiés à la sauvegarde du patrimoine
appartenant à des collectivités. Elle est éligible au don donnant lieu pour le donateur (particulier ou entreprise) à une réduction d’impôt sur le
revenu ou réduction d’impôt sur les sociétés.

Une convention a été établie pour définir les conditions et les modalités de campagne de collecte de dons lancée par la Fondation du patrimoine
et destinée à soutenir le projet de restauration de l’Église de l’Exaltation de la Sainte Croix de Seysses-Savès.

Cette convention a été signée le 9 décembre 2024 entre le porteur du projet: la Mairie
de Seysses-Savès et la Fondation du Patrimoine.

La Mairie de Seysses-Savès s’est engagée à communiquer sur le projet et à organiser
des évènements avec la mise en place d’un dispositif d’encouragement aux dons.

Ainsi, pour le premier semestre 2025, 3 spectacles sont programmés:
q dimanche 23 février à 15h30 : La Catinou se déchaîne à la salle polyvalente
q dimanche 30 mars à 15h30 : concert du Combo Jazz 124
q dimanche 27 avril à 16h00 : spectacle de chants Gospels dans l’Église

Le tarif pour chaque spectacle est fixé à 12€.

Toute personne qui souscrira par le biais de la Fondation du patrimoine pour la restauration de l’Église de
Seysses-Savès bénéficiera d’un crédit d’impôt de 75% du montant de son don. Ainsi, pour un don de 40€, après
crédit d’impôt, le ticket d’entrée pour le spectacle reviendra à 10€, mais la Mairie encaissera bien 40€. Vous
trouverez tous les renseignements sur le site suivant: https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/eglise-de-
lexaltation-de-la-sainte-croix-de-seysses-saves/102001

https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/eglise-de-lexaltation-de-la-sainte-croix-de-seysses-saves/102001
https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/eglise-de-lexaltation-de-la-sainte-croix-de-seysses-saves/102001


Celle-ci s’est déroulée le samedi 8 juin 2024 par une belle journée. 34 personnes se sont retrouvées
et mobilisées sur la matinée pour des travaux d’entretien, de peinture et de nettoyage.

Vers 9h, en attendant l’arrivée de tous les participants, autour d’un café, chacun a pu prendre
connaissance de la liste des travaux établie :

• Nettoyage des abords du presbytère
• Nettoyage des rigoles et caniveaux
• Arrosage des fleurs et des plantations
• Nettoyage des rosiers
• Peinture des plots béton et marquage au sol des stationnements face à la mairie
• Broyage du talus de la salle des fêtes
• Ménage et balayage dans l’église
• Dégagement de la végétation pour une meilleure visibilité au pont de Savignac et chemin

du Padouent

Les participants se répartirent sur les différents chantiers selon leur choix, leur possibilité et leur
matériel. Les enfants avaient fort à faire, ils étaient chargés de porter à boire aux ouvriers pour éviter
toute déshydratation.

Peu avant midi, les objectifs étant atteints, tout cela dans la bonne humeur, tous les participants furent
conviés à l’apéritif, qui fut suivi d’un repas avec des grillades, en guise de remerciements.

Le Conseil Municipal remercie chaleureusement tous les participants.

La journée 
citoyenne



Quelle chance pour notre village !!!
Grâce à une équipe de joyeux bénévoles, après 4 mois de démarches administratives et de travaux effectués par les membres de
l’association, le café « Chez Gilou » a pu ouvrir ses portes le 13 octobre 2024.
Déjà 60 adhérents !!! Merci à tous pour votre engagement !
Depuis l’ouverture, tous les dimanches matin, une vingtaine de personnes en moyenne se réunit autour d’un café ou d’un apéro*.
Bien entendu d’autres boissons sont proposées, en particulier pour nos (petits-)enfants…
Cet espace est un lieu de rencontres, d’échanges (des livres sont à disposition), et même de divertissements puisque des joueurs
de Rami, de Belote, deTarot, de Boggle (et bien d’autres) se sont pris au jeu de ce rendez-vous dominical.
Depuis le mois de janvier, l’achat de pain est possible (sur commande uniquement). N’hésitez pas à venir vous renseigner.
D’autres services vous seront proposés tout au long de l’année.
Nous vous attendons donc nombreux le dimanche matin de 9h30 à 13h00 dans ce lieu convivial (salle des associations).
A très bientôt!

Le Bureau de l’association « Chez Gilou »

*L’abus d’alcool est dangereux pour la santé

CAFÉ « CHEZ GILOU »



L‘état civil
La commune de Seysses-Savès a été fortement endeuillée en 2024.

Après les décès en début d’année de Claude puis Virginie Lamarque à quelques semaines
d’intervalle, puis les décès de Robert Massé et Georges brunet fin février, nous avons eu la tristesse
de voir partir Didier Constants à la mi-juin puis Bernard Chopine fin décembre.

Le Maire et le Conseil municipal ont une pensée amicale pour toutes ces familles qui ont 
perdues un être cher.

Il y eut tout de même des moments de joie avec la célébration de 3 mariages :

v Fin mars Ophélie Nuevo et Tanguy Faure

v Début octobre Pascale Bégué et Xavier Desandez

v Fin octobre Marie Roustan et Loïc Léger

et la naissance d’Elena Le Goff en juillet.



Georges Brunet est décédé le 21 février 2024 à la suite d’une chute accidentelle du toit de sa maison et a légué par testament 
tous ses biens à la commune de Seysses-Savès.

Georges est né à Seysses-Savès le 30 mars 1931, a fréquenté l’école communale, obtenu son certificat d’études puis est parti à 
Toulouse dans une école pour apprendre la mécanique.
Au retour de son service militaire effectué au Maroc en 1951/1952, il revient travailler sur la ferme familiale. En 1966, son père Élie 
se renverse en tracteur en arrachant une souche de vigne et décède.
Georges décide de vendre l’exploitation familiale pour permettre à sa mère de toucher une petite pension de réversion.

MERCI GEORGES

A la suite, Georges part travailler à la station service du Géant Casino à Toulouse où il y restera jusqu’à la retraite en 1995. Toute la journée il effectuait les 
réparations, les vidanges, le remplacement des pneus…
Tous les jours, il rentrait à Seysses-Savès où il retrouvait sa mère Alice. Il n’a jamais quitté sa terre natale.

Sa grande passion fut la mécanique, on pouvait voir sous sa grange toutes ses réalisations : une bétonnière, un motoculteur, un tracteur tondeuse construit 
à partir d’un motoculteur, sans oublier l’installation du chauffage central dans sa maison.

Georges prenait son temps, était maniaque mais tout son travail était fait avec minutie et surtout au moindre coût.

Jusqu’au dernier jour, Georges était au courant de tout ce qui se passait: il s’informait par la radio qui restait allumée toute la journée, la TV, La Dépêche 
qu’il décortiquait. Enfin, rien ne lui échappait malgré la solitude, que ce soit le cours du baril de pétrole, le rugby, le tour de France, le sport en général, les 
évènements en Ukraine ou la politique, ni les faits divers.

Cependant, il ne souhaitait aucune aide, surtout ne pas ennuyer ses voisins, il fallait qu’il se débrouille seul, c’était son choix, c’était sa vie.

Nous garderons de Georges le souvenir d’un homme droit, honnête, travailleur, discret, mais solitaire.

La commune de Seysses-Savès exprime toute sa reconnaissance à Georges pour sa donation et s’engage à réinvestir au mieux cet argent pour le bien de 
tous les administrés.



Mariage deTanguy et Ophélie

Fin 2021, Tanguy et Ophélie viennent à la mairie pour enregistrer leur PACS nécessaire à
l’achat de leur maison.

Le 30 mars 2024, ils franchissent un pas supplémentaire puisqu’ils décident de se marier.

Installés dans une belle demeure dans les hauteurs de Seysses-Savès, ils profitent ensemble
d’une belle vue sur les côteaux du Gers avec leur petite fille Alice, née en 2023.

Mariage de Xavier et Pascale

Les parents de Xavier Desandez, Claude et Chantal, résident à Seysses-Savès depuis de
nombreuses années, bien intégrés dans notre commune, ils sont présents à toutes nos
manifestations.

Aussi tout naturellement, Xavier et Pascale ont décidé de se marier dans notre village par une
belle journée d’automne, le 5 octobre 2024.

Mariage de Loïc et Marie

Jeunes, dynamiques, enthousiastes, ils ont posé leurs valises à Seysses-Savès pour quelques mois
avant de partir faire le tour du monde.

Mais ils garderont dans leurs mémoires un souvenir gravé à jamais : celui de la célébration de
leur mariage le mercredi 23 octobre 2024.

Naissance d'Elena LE GOFF en juillet 2024.

Le Maire et son Conseil Municipal adressent aux nouveaux Mariés et
Parents toutes leurs félicitations ainsi que tous leurs vœux de bonheur!

FÉLICITATIONS!



Comme chaque année:
- journée citoyenne au printemps
- entretien des chemins communaux et du village

Vigilance & solidarité
- signature d’un protocole de participation citoyenne: voir page 13

Culture
- projet de création d’un théâtre de verdure toujours à l’étude

Entretien des locaux
-rafraîchissement de l’école: peinture  de la façade, clôture et des 
toilettes –voir page 4

§ Sauvegarde du patrimoine

§ Etude de la restauration de l’église : ce projet de longue haleine suit toujours son
cours à la première phase majeure est enclenchée : la mise aux normes de
sécurité du bâtiment est lancée, et nous attendons le bilan des subventions
auxquelles nous pouvons prétendre – voir page 6

§ Étude de la rénovation du presbytère – voir page 4: nous lançons un appel à idées
pour faire de ce lieu un espace utile pour les habitants et le secteur

§ Aménagements

§ Dans le bâtiment hébergeant la mairie, aménagement et ouverture de la salle des
associations qui accueille notamment une nouvelle association le café « chez
Gilou » le dimanche matin mais aussi des joueurs de cartes (tarot, rami) le jeudi,
ainsi que des évènements ponctuels (ateliers de lecture, dictée…) – voir page 8

§ Sous la salle polyvalente, projet de fermeture pour créer un espace
de stockage: plan et devis reçus

§ Cimetière: la procédure de reprise des concessions en état d’abandon est arrivée à
son terme le 30 novembre 2024. Une dizaine de personnes a donné son accord
pour la reprise de leur concession. 3 entreprises de pompes funèbres ont été
consultées. Les travaux de retrait des croix, des stèles ainsi que les vieux caveaux
non entretenus devront être réalisés l’été. Dans un 2ème temps, une réflexion sera
menée pour l’aménagement (création de muret de soutènement, allées …)

§ Embellissement du village: le remplacement des rosiers abîmés et de nouvelles
plantations sont à l’étude.

LES REALISATIONS 2024 
& LES PROJETS EN COURS



PARTICIPATION CITOYENNE

Le 18 juillet 2024, s’est tenue à la salle polyvalente de Seysses-Savès, une réunion publique pour la mise en place de la Participation Citoyenne.

L’adjudante Guérin est venue expliquer ce dispositif qui a été mis en place par la
Gendarmerie Nationale. Cette démarche consiste à sensibiliser les habitants d’une
commune en les associant à la protection de leur environnement. Ce dispositif encourage la
population à adopter cette attitude vigilante et solidaire ainsi qu’à informer les forces de
l’ordre de tout fait particulier.

L’adjudante Guérin a répondu à toutes les questions sur les problèmes de sécurité que
peuvent rencontrer les administrés en milieu rural. Elle a rappelé quelques conseils de bon
sens pour éviter certains cambriolages. Elle a également confirmé que lors d’une absence
prolongée un signalement auprès de la gendarmerie est intéressant car les gendarmes
s’engagent à passer devant la propriété.

En conclusion, un protocole a été signé entre Monsieur
le Maire, le Secrétaire Général et le commandant de la
compagnie d’Auch afin de définir les modalités pratiques
et les procédures d’évaluation de ce dispositif.

Certains administrés se sont portés volontaires pour être référents. Ils
auront la possibilité de prévenir directement le standard opérationnel de
la gendarmerie qui dépêchera sur les lieux la patrouille de gendarmes la
plus proche. Cela peut concerner des véhicules suspects, du démarchage
abusif, des comportements anormaux.



LE BILAN FINANCIER

Fonctionnement Dépenses BUDGET PRIMITIF 
2023 voté en 2023

Total réalisé 
en 2023

011 Charges à caractère général 145 390,00 € 62 540,10 €
012 Charges de personnel 27 000,00 € 15 073,24 €
014 Atténuation de produits 7 900,00 € 7 761,00 €
042 Opérations d'ordre 13 824,11 € 13 824,11 €
022 Dépenses imprévues 
023 Virement à la section d'investissement 106 187,72 €
65 Autres charges de gestion courante 57 115,69 € 44 185,50 €
66 Charges financières 7 960,00 € 7 953,15 €
67 Charges spécifiques 8 269,00 € 8 268,78 €

Total des dépenses 373 646,52 € 159 605,88 €

Fonctionnement Recettes BUDGET PRIMITIF 
2023 voté en 2023

Total réalisé 
en 2023

002 Excédent antérieur reporté 229 735,52 €
013 Atténuations de charges 0,00 € 451,65 €
70 Produits des services 800,00 € 2 652,71 €
73 Impôts et taxes 34 200,00 € 47 789,76 €
74 Dotations et participations 103 111,00 € 109 377,45 €
75 Autres produits gestion courante 5 800,00 € 7 589,44 €
77 Produits exceptionnels + Opération d'ordre

Total des Recettes 373 646,52 € 167 861,01 €
397 596,53 €

Excédent de fonctionnement 237 990,65 €

Fonctionnement



LE BILAN FINANCIER

Investissement Dépenses BUDGET PRIMITIF 
2023 voté en 2023

Total réalisé 
en 2023

001 Solde d'exécution d'investissement reporté
020 Dépenses imprévues investissement
16 Remboursements d'emprunts 16 780,00 € 15 259,79 €
204 Immobilisations incorporelles 2 400,00 € 2 392,27 €
21 Immobilisation Corporelles 168 057,18 € 24 249,60 €
21 Immobilisation Corporelles 5 349,00 €
23 Immobilisations en cours

Restes à Réaliser

Total des dépenses 187 237,18 € 47 250,66 €

Investissement Recettes BUDGET PRIMITIF 
2023 voté en 2023

Total réalisé 
en 2023

001 Solde d'exécution d'investissement reporté 30 918,45 € 30 918,45 €

021 Virement de la section de fonctionnement 106 187,72 €
10 Dotations fonds divers réserves 0,00 € 5 839,77 €
13 Subventions d'investissement 22 000,00 € 24 929,26 €
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 14 306,90 € 14 306,90 €
040 Opérations d'ordre 13 824,11 € 13 824,11 €
165 Dépôts et cautionnements reçus

Total des Recettes 187 237,18 € 89 818,49 €
Excédent d'investissement 42 567,83 €

Investissement

Excédent Global 280 558,48 €



LE CLUB DE LA BOULOUZE

-Affilié à la Fédération Générations Mouvements, le club compte 83 adhérents et se réunit le
2ème mercredi de chaque mois en organisant des lotos et des concours de belote. Nous
organisons généralement environ trois repas par an, deux sorties et un grand loto annuel.

-Depuis plusieurs années, le Club de la Boulouze fonctionne en étroite collaboration avec le
Club des Aînés (Bragayrac, Empeaux et Saint-Thomas), nous nous complétons et nous pouvons
ainsi organiser des sorties, et bien entendu de très bons repas.

-Le loto annuel a été organisé à Auradé le 14 avril 2024. La qualité et la quantité des lots ont
permis d’avoir, comme chaque année, beaucoup de monde et les nombreux gagnants étaient
ravis de leurs lots.

-Le 22 mai 2024, nous avons fait une sortie avec l’Amicale des Aînés de Bragayrac à CONDOM
pour visiter la distillerie AURIAN qui a été créée en 1880, une des références pour la qualité
de fabrication de l’Armagnac en France. L’après-midi, nous avons visité les très beaux jardins de
Coursiana à La Romieu.

-Le repas traditionnel du mois de juin a eu lieu à Seysses-Savès le 20 juin 2024. 62 convives ont
partagés le très bon repas préparé par le Picotin Gourmand traiteur à Poucharramet.

Comme d’habitude il n’y a pas eu d’activité du club en juillet et août.

-L’activité a repris en septembre après les 2 mois d’interruption. Le 25 septembre le club a
organisé comme les années précédentes le repas à Endoufielle. Convivialité, gastronomie et joie
de vivre, furent au rendez-vous.

-Le 11 octobre, des adhérents du club se sont joints au club de Bragayrac pour une sortie au
Cabaret Milady Opéra à Toulouse. Grâce à un très beau spectacle de 3 heures et un très bon
repas, nous avons passé une très bonne après-midi.

-Le repas de fin d’année a eu lieu à Seysses-Savès le 30 novembre 2024, le Picotin Gourmand
nous a servi un repas super tant en qualité qu’en quantité. Là encore, convivialité, gastronomie
et joie de vivre, furent au rendez vous.

Un grand merci à toutes et tous les adhérents d’avoir
répondu présents lors de ces journées ainsi qu’un grand
merci à toutes et tous les bénévoles qui ont permis de
réaliser ces journées.

Les membres du bureau, adhérent(e)s et ami(e)s se joignent
à moi pour remercier la municipalité de SEYSSES-SAVES
pour le soutien et l’aide qu’elle apporte à notre Club.

Nous vous souhaitons à vous toutes et tous une bonne et
heureuse année 2025.

Hubert SICARD



Les pastellistes seyssois vous présentent leurs meilleurs vœux de bonheur, santé et joie dans
vos foyers pour cette nouvelle année !

L’année 2024 a été très chargée pour notre association puisque nous avons eu une première
exposition à l’Isle Jourdain tout le mois de février 2024, et à Seysses-Savès les 12 et 13
octobre dernier.

Notre travail a été récompensé puisque de nombreux tableaux ont été vendus lors de ces
deux manifestations et en même temps des personnes présentes ont été intéressées par la
peinture au pastel sec ou autre.

L’ensemble des artistes a été agréablement surpris, car nombre de personnes ont trouvé nos œuvres bien réalisées et notre niveau encore plus amélioré et élevé,
nous sommes tous très fiers de ces éloges !

Cet intérêt pour notre passion n’est pas sans conséquence puisque nous sommes dans l’obligation de doubler les séances, c’est-à-dire que nous passons à deux
samedis par mois, pour le confort des participants.

Les communes voisines ont la gentillesse de nous accueillir dans leur salle des fêtes, lorsque la salle de Seysses-Savès est occupée. Je remercie Michel Tenne, notre
maire, pour son écoute et son implication à nous aider à trouver des solutions, ainsi que le conseil municipal.

La prochaine expo à Seysses-Savès aura lieu dans 2 ans, et en attendant nous travaillons pour renouveler nos tableaux avec l’aide de Wilfrid, notre intervenant, qui au
demeurant est très appliqué, ses cours sont toujours très attractifs, nous progressons à grands pas avec ses conseils avisés, bientôt neuf ans qu’il est avec nous.

Si vous souhaitez avoir des renseignements sur notre association, les Pastellistes Seyssois, vous pouvez
appeler le numéro suivant : 0687484411ou par mail à : martmathelonman@gmail.com nous nous ferons
un plaisir de vous informer.

Je vous souhaite le meilleur pour 2025,
que tous vos projets puissent se réaliser.

La présidente, Martine Manigot

LES
PASTELLISTES

mailto:martmathelonman@gmail.com


Le bureau de notre association et moi-même vous souhaitons une
excellente année pour 2025.

Cette dernière saison a été différente de la précédente. L’année
dernière, nous manquions d’eau pour les lâchers. Cette année, il y en
avait un peu trop, ce qui nous a obligé à retarder les lâchers d’une
semaine.

Grâce aux subventions des communes adhérentes à notre société,
nous avons lâché davantage de truites dans les eaux de la Boulouze
et de l’Aussoue. La pluviométrie de cette année a permis un niveau
d’eau satisfaisant pour pratiquer notre loisir toute la saison.

Seysses-Savès, le 19 décembre 2024,

Monsieur Alain LAMARQUE, Président.

AAPPMA DE LABASTIDE-SAVES 
& COMMUNES AFFILIÉES

SAISON 2023-2024

SOCIETE DE CHASSE 
LA BOULOUZE DE 

SEYSSES-SAVES

SAISON 2023-2024

Cette saison 2023-2024 ne nous a pas permis de faire des battues aux
sangliers car ces derniers semblent bouder notre territoire. Ils traversent
nos champs mais ne s’arrêtent pas. Donc, nous allons aider les communes
voisines à chasser chez eux. Pour cette dernière saison, il semblerait que le
nombre de sangliers ait diminué.

Le cheptel de chevreuils est lui constant voire en augmentation. Nous avons
prélevé notre quota sans problème.
Nous assistons à une augmentation du nombre de lièvres mais la
réglementation fédérale nous limite à 3 lièvres par saison…
Les lâchers de gibier à plumes réjouit les chasseurs les plus anciens et les
amateurs de la chasse au chien d’arrêt.

Nous remercions la municipalité pour l’intérêt
qu’elle porte à notre association.

Bonne année 2025 et bonne santé à tous.

Seysses-Savès, le 19 décembre 2024,

Monsieur Vincent MASSARIN, Président.



Comme chaque année, le Comité des Fêtes a organisé tout au long de l’année un
ensemble d’événements qui, nous l’espérons, vous auront permis de passer de bons
moments.

Nos bénévoles ne ménagent pas leurs efforts pour se renouveler tout en conservant
les rendez-vous qui font partie de notre tradition.

Pour 2025, nous continuerons dans cette voie en proposant :

- des soirées théâtre,

- des concours de belote,

- des repas

- et bien sûr la fête du village le premier week-end de septembre.

Plus que jamais nous avons besoin de nouveaux bénévoles pour renforcer notre
équipe: nous lançons un appel à volontaires dans ce sens.

Rendez-vous dès le 22 mars pour une soirée Irlandaise!

Gilles Taulet & Alain Mignon, co-présidents

LE COMITE DES FETES



Depuis plus de 20 ans, l’association de gymnastique volontaire mixte de Seysses-Savès
s'adresse à tous les âges, et propose des cours variés, pour satisfaire petits et grands.
Cette année, nous conservons les mêmes sessions que la saison dernière, avec nos deux
fidèles professeurs Valérie et Sylvain.

Ainsi, voici le programme:

Notre objectif est de vous permettre de vous entretenir dans la bonne humeur. Que
vous soyez sportif confirmé ou juste motivé pour maintenir votre condition physique,
vous êtes les bienvenus !
Nous sommes d’ailleurs ravis d’accueillir chaque année de nouveaux membres du village
ou des communes voisines. Chacun peut venir essayer les cours gratuitement avant de
se lancer.

Nous remercions la municipalité pour l’intérêt qu’elle porte à notre association,
notamment en nous prêtant la salle polyvalente.

Gardez la forme : rejoignez-nous !

Nathalie MASSARIN, Présidente

Jour Horaires Professeur Contenu

lundi 19h00 – 20h00 Sylvain Gymnastique douce

lundi 20h15 – 21h15 Sylvain Renforcement musculaire, cardio

mardi 20h15 – 21h30 Valérie Pilates, Yoga

mercredi 20h00 – 21h00 Sylvain Gymnastique douce

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 



Le 29 juin 2024, s’est déroulé le 12ème festival « Rock & Boulouze ».
Ayant toujours à cœur d’en faire un évènement accessible à tous, il reste gratuit, et bien
que les coûts aient augmenté, tant pour le repas (toujours préparé avec soin par nos
bénévoles) que pour la buvette, nous avons choisi de continuer à pratiquer des tarifs bas,
privilégiant le partage de la musique plutôt que les bénéfices.

La scène ouverte fut encore l’occasion de découvrir de nouveaux talents, interprètes en
solo ou en groupe résolument tournés vers la composition, à tel point que nous avons
décidé de la requalifier en « scène découverte ». Ainsi, elle devient un véritable tremplin
pour accéder à notre scène « coup de cœur » (avant-scène du soir, lors de l’apéro), voire
même à la scène des concerts du soir.
A BEER NUTS &FIRE, lors de l’apéro-concert, ont succédé MALADETA, ROSA CANINE et
THE SPOUTS, après le repas.

Vous aurez sans doute remarqué qu’après une rétrospective (publiée dans le bulletin
municipal n°12 de 2022) des différentes affiches créées par Valérie Caubet, un nouveau
graphisme a été réalisé par savesdesign, décliné sur l’affiche de chaque nouvelle édition du
festival.

C’est avec la même énergie que nous organisons la 13ème
édition de ce festival, qui aura lieu le samedi 12 juillet 2025,
au village :

- 17h-18h45 : Scène découverte
- 19h-20h : Scène « coup de cœur »
- 20h-21h : repas ou sandwicherie
- 21h : Concerts du soir

Nous vous donnons donc rendez vous pour la 13ème
édition de « Rock & Boulouze » et espérons voir de
nombreux Seyssois et Seyssoises soutenir la scène musicale
rurale ou tout simplement partager une soirée conviviale en
musique.

Laure & Néné (Jean-François Cavaillé, président de 
l’association)

SEA SEYSSES AND SUN



SYNTHÈSE CLIMATOLOGIE DE 
SEYSSES-SAVÈS POUR L’ANNÉE 2024 
Les données météorologiques (températures et précipitations) sont relevées sur la commune depuis 1987 par Jean-Pierre Cavaille. Une nouvelle fois
cette année, il s’est associé à Jérémy Guerbette afin de traiter les données de l’année 2024 et pouvoir les comparer aux normales de sa station sur la
période 1991-2020.

Commentaires
L’année 2024 a été une nouvelle fois plus chaude que la normale avec une
anomalie moyenne de +0,6°C par rapport à la référence 1991-2020, loin de
l’année 2022 qui avait connu une anomalie de 1,5°C.
Les précipitations sont légèrement au-dessus des normales avec +8% (normales
à 727mm).
Seulement 7 jours de gel ont été relevés contre 25 en moyenne sur la période
1991-2020.

Les mois d’hiver (janvier et février) ont été très doux (+1,2°C) avec 6 jours de
gel, tous en janvier. Côté précipitations, les fortes pluies de février ont
compensé le manque mesuré en janvier.

Le printemps (mars, avril et mai) est caractérisé par un début doux avec des
précipitations dans les normales avant un mois de mai frais (-0,3°C) et très
pluvieux avec 16 jours de pluie (contre 11 en temps normal) et 24% de
précipitations de plus.

Les mois d’été (juin, juillet et août) ont été relativement doux (+0,4°C) mais
sans excès côté température maximale puisqu’il n’y a eu qu’une journée au-
dessus de 35°C (37,1°C le 29 juillet).
Les précipitations excédentaires de juin et août ont compensé le manque d’eau
de juillet. On retiendra l’orage du 20 juin qui a donné 58mm.Figure 2: Anomalies mensuelles de températures moyennes en °C pour l'année 2024 sur la commune

Figure 1: Hauteurs mensuelles de précipitations en mm (barres) comparées aux normales climatologiques 
(points) pour l’année 2024 sur la commune de Seysses-Savès.

L’automne (septembre, octobre et novembre) commence en fanfare avec un mois de septembre très frais (-2,2°C), le plus frais depuis 2001!
On passe de l’été à l’automne en 2 jours : 30°C le 2 et 18,1°C le 4 septembre.
Le mois d’octobre restera le plus pluvieux de l’année avec 109mm dont 65,5 mm en 2 jours. Enfin, novembre boucle l’automne en beauté: douceur
exceptionnelle (+2,5°C) et seulement 6 jours de pluie. Décembre a été un mois normal, autant du côté des températures moyennes que des
précipitations, et se termine par la seule gelée depuis l’automne avec -0,6°C relevé le 31 matin.

Précipitations totales : 785 mm



LES ÉVÈNEMENTS DE L’ANNÉE

mai: journée citoyenne

12 juillet: festival Rock & Boulouze

26 juillet: grillades

6&7 septembre: fête locale

18 octobre: théâtre ‘les Hommes préfèrent 
mentir’ par la troupe Lou Cariot de Pavie

novembre: soirée vin nouveau

10 janvier: vœux de la mairie

18 janvier: théâtre

23 février: Catinou

22 mars: soirée St Patrick

30 mars: concert Jazz

27 avril : concert Gospel



LES CONTACTS UTILES

POMPIERS…………..18 ou 05 62 62 54 48

SAMU……………………............................15

SAMU SOCIAL……………….........................

POLICE……………………………………...17

CENTRE ANTIPOISON……05 61 77 74 47

VIOLENCES FEMMES Info…………...39 19

ENEDIS dépannage……….09 72 67 50 32



LES ENTREPRENEURS



LES ENTREPRENEURS



LES ENTREPRENEURS



MAIRIE de SEYSSES-SAVES

Permanences chaque lundi de 10h30 à 12h et de 15h30 à 18h

Téléphone 05 62 62 03 51

Site Internet www.seysses-saves.fr

Adresse email de la mairie seysses-saves@wanadoo.fr

Conseil Municipal

Retrouvez les comptes-rendus sur le site Internet de la commune.

Salle polyvalente

Location: veuillez SVP vous adresser à la mairie.

Les actualités /Vos idées

Les habitants qui souhaitent recevoir les actualités par email, ou soumettre des idées, peuvent nous envoyer leurs adresses
emails à l’adresse email de la mairie.
Pour ceux qui veulent émettre des suggestions de façon anonyme, vous pouvez les déposer dans la boîte aux lettres de la mairie.


